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(La séance est ouverte à 14 h 36.) 
1-003-0000 
La présidente. – Chers collègues, bonjour. Reprenons notre réunion de commission.  
 
Je voudrais souhaiter la bienvenue à M. Andrea Enria, président du conseil de surveillance 
établi au sein de la Banque centrale européenne (BCE) dans le cadre du mécanisme de 
surveillance unique (MSU). Aujourd’hui, de fait, vous interviendrez à deux reprises devant la 
commission ECON, M. Enria. La première audition sera consacrée à la présentation du rapport 
annuel de la BCE sur le MSU, comme prévu dans l’accord international entre le Parlement et 
la BCE. Ce rapport couvre les activités de surveillance de la BCE en 2022. Ensuite, il vous 
incombera d’évoquer les problèmes liés aux efforts déployés actuellement pour améliorer le 
processus de surveillance et les initiatives législatives européennes pertinentes en matière de 
contrôle bancaire. 
 
Une seconde audience distincte, en votre présence et celle de M. Campa, président de l’Autorité 
bancaire européenne (ABE), est prévue plus tard dans l’après-midi, pour discuter de la faillite 
de la Silicon Valley Bank et des implications pour le secteur bancaire européen. 
 
Par conséquent, M. Enria, je vous cède la parole pour un exposé introductif. 
1-004-0000 
Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. – 2022 
a été, à bien des égards, une année mouvementée. Alors que l’économie de l’Union et son 
secteur bancaire étaient en bonne voie vers une reprise stable après la pandémie, l’invasion de 
l’Ukraine par la Russie, en début d’année, s’est révélée être la principale cause à l’origine d’un 
choc exogène tout aussi important.  
 
Toutefois, les banques ont continué à résister et sont parvenues à naviguer sans heurts dans un 
environnement géopolitique et macroéconomique changeant. Si l’ajustement rapide des taux 
d’intérêt a permis au secteur bancaire d’atteindre des niveaux de rentabilité sans précédent et 
d’améliorer ses valorisations de marché, il a également intensifié le besoin de gérer en amont 
le risque de taux d’intérêt ainsi que les risques de financement et de liquidité.  
 



La solidité des bilans des banques a été un élément essentiel afin de faire face aux turbulences 
apparues ces dernières semaines sur les marchés bancaires et financiers. J’aimerais maintenant 
donner plus de détails sur les évolutions de la surveillance au cours de l’année passée, étant 
donné que les événements tumultueux les plus récents feront l’objet d’une séance distincte, 
ainsi que vous l’avez indiqué, Madame la Présidente. 
 
Les fonds propres et les positions de liquidité des banques sont restés solides et bien supérieurs 
aux exigences minimales: le ratio de fonds propres de base de catégorie 1 (Common Equity 
Tier 1, CET1) en données agrégées était de 15,3 % et le ratio de liquidité à court terme (liquidity 
coverage ratio, LCR) était de 161 % à la fin du dernier trimestre 2022. Il s’agit de données 
provisoires, qui n’ont pas encore été publiées. En outre, le volume de prêts non performants 
(non-performing loans, NPL) a continué de décliner: au dernier trimestre, le ratio des prêts non 
performants était de 1,8 %. Le rendement des fonds propres a atteint son plus haut niveau 
depuis le début de l’union bancaire, à savoir 7,7 % au dernier trimestre 2022.  
 
Les travaux de surveillance ont avant tout été axés sur le suivi des activités et les mesures de 
réduction des risques prises par les banques directement exposées à la Russie, et en particulier 
celles établies sur le marché russe. Ces travaux se poursuivent, car si les expositions directes 
des banques de l’ensemble de la zone euro à la Russie ont diminué d’environ 20 % au dernier 
trimestre 2022, la stratégie de sortie utilisée par certains groupes bancaires toujours présents 
en Russie n’a jusqu’alors pas produit les résultats escomptés.  
 
Dans un contexte d’inflation des prix de l’énergie et de volatilité accrue des coûts des matières 
premières, nous avons utilisé les données granulaires disponibles sur le risque de crédit afin de 
contrôler l’exposition des banques aux risques de crédit vis-à-vis de certains secteurs à forte 
intensité énergétique, comme les métaux et les produits chimiques, les matières premières et 
les services publics de distribution d’énergie. À la lumière des enseignements tirés de la faillite 
d’Archegos, en 2021, nous nous sommes également intéressés aux risques découlant des 
perturbations des marchés financiers, qui pourraient toucher en premier lieu les contreparties 
financières non bancaires. 
 
Par un examen des pratiques de gouvernance et de gestion des risques des établissements 
importants les plus exposés aux risques de crédit des contreparties et aux risques liés au 
courtage privilégié (prime brokerage), les superviseurs ont pu repérer ces lacunes qui, faute de 
solution, exposeraient excessivement les banques actives sur les produits dérivés et proposant 
des services bancaires de compensation, de titres et d’investissement à d’autres banques et 
établissements financiers non bancaires, et ils ont pu y remédier.   
 
Enfin, nous nous sommes concentrés sur les risques découlant de la hausse des taux d’intérêt. 
En particulier, nous avons mené un examen ciblé quant au risque de taux d’intérêt et aux risques 
d’écart de crédit dans le portefeuille bancaire et nous nous sommes intéressés de près aux 
expositions vis-à-vis des secteurs particulièrement sensibles aux taux d’intérêt, tels que les 
crédits immobiliers commerciaux et résidentiels et le financement à effet de levier. Le 
financement à effet de levier est également devenu l’objet d’une exigence supplémentaire 
spécifique au titre du pilier 2, à la suite du processus de contrôle et d’évaluation prudentiels de 
l’année dernière, qui ciblait quelques banques fortement exposées. 
 
Une gouvernance interne solide et un pilotage efficace des organes de direction sont essentiels 
pour que les banques continuent d’élaborer des stratégies adéquates et relèvent les défis de 
demain. C’est pour cette raison que garantir l’efficacité et la diversité des organes de direction 



des banques demeure l’une des priorités actuelles pour la supervision bancaire de la BCE; il 
est donc important que nous procédions à un examen ciblé et à une campagne d’inspection sur 
site chaque fois que nous l’estimons nécessaire. Les accords de gouvernance sont également 
essentiels pour initier un processus stratégique approprié vers la transformation numérique. 
L’année dernière, nous avons réalisé une enquête très large afin de mieux comprendre l’état 
d’avancement de la transformation numérique et de mieux planifier nos activités de supervision 
en fonction des résultats.  
 
Nos superviseurs entendent également suivre les résultats des examens des risques liés au 
climat et à l’environnement menés en 2022. Bien que des progrès notables aient été réalisés 
par rapport à 2021, les banques souffrent encore de lacunes importantes lorsqu’il s’agit de 
recenser ces types de risques.  
 
Dans le cadre de leurs mesures de suivi, les superviseurs se concentreront sur la capacité des 
banques à tenir compte de ces risques dans leur cadre de gestion des risques. En outre, nous 
conseillons vivement aux banques de perfectionner leurs dispositifs de tests de résistance et à 
réduire les lacunes en matière de données. Les banques ont désormais reçu des lettres 
individuelles dressant la liste des étapes à suivre pour se conformer pleinement à nos attentes 
prudentielles d’ici fin 2024. 
 
L’expérience acquise lors de deux chocs exogènes en l’espace de seulement deux ans illustre 
l’avantage inestimable que présente une approche prudentielle flexible et entièrement fondée 
sur les risques. Nous éloignant de la phase de lancement du MSU et faisant l’inventaire des 
conditions de concurrence plus équitables obtenues par la création de pratiques et processus 
prudentiels harmonisés, nous devons maintenant nous pencher sur les manières d’accroître 
l’efficacité de notre travail, en allégeant la charge administrative et en rendant la supervision 
plus efficace et plus percutante. 
 
Dès lors, nous œuvrons progressivement à améliorer nos processus prudentiels. Nous sommes 
en passe d’introduire un cadre de tolérance au risque en matière de supervision, qui permettra 
aux superviseurs de mieux s’adapter aux besoins spécifiques des banques et d’éviter les 
exercices de type «cochez la case». Nous entendons également permettre à nos superviseurs de 
mieux calibrer l’intensité et la fréquence de leurs analyses dans le temps en introduisant une 
approche fondée sur un processus de contrôle et d’évaluation prudentiels (Supervisory Review 
and Evaluation Process, SREP) sur plusieurs années.  
 
Nos processus prudentiels bénéficiant d’une plus grande discrétion, nous devons également 
faire preuve d’une responsabilité et d’une transparence accrues à l’égard des banques que nous 
supervisons, ainsi que du grand public. Par conséquent, nous prenons des mesures pour mieux 
expliquer nos méthodes et les attentes prudentielles individuelles. Dans cet esprit, nous 
résumons désormais nos principales préoccupations et conclusions dans les lettres exécutives 
que nous transmettons aux différentes banques à la fin de chaque SREP – un moyen de 
présenter ce que nous souhaitons que les banques traitent en priorité. Dans un avenir proche, 
nous avons également l’intention d’accroître la transparence de nos méthodes.  
 
Une supervision efficace et la solidité de notre secteur ont également été possibles, 
naturellement, grâce aux règles que vous, législateurs européens, mettez en place. Permettez-
moi d’évoquer trois initiatives législatives très importantes sur lesquelles vous œuvrez 
actuellement et qui sont particulièrement pertinentes pour les superviseurs. 
 



Citons tout d’abord le paquet bancaire. Il doit être mis en place d’ici début 2025, tout en 
réduisant tout écart par rapport aux normes définitives de Bâle III. Dans le cadre de ce paquet, 
vous devrez être aussi ambitieux que possible quant aux exigences que vous introduisez en 
matière de gouvernance des banques. C’est la seule manière de parvenir à la solidité et à la 
réussite du secteur bancaire dont nous avons réellement besoin. 
 
Il est fondamental que nous réalisions une évaluation de l’honorabilité et de la compétence des 
dirigeants des banques avant qu’ils ne prennent leurs fonctions. Les superviseurs doivent 
pouvoir veiller à ce que les candidats répondent aux niveaux élevés de compétence 
professionnelle que l’on exige d’eux. En outre, les conseils d’administration des banques 
doivent être suffisamment indépendants et différents eu égard à leur parcours professionnel et 
à leurs études, à leur sexe, à leur âge et à leur origine géographique.  
 
Ensuite, il importe que la nouvelle agence de lutte contre le blanchiment de capitaux soit créée 
dans les meilleurs délais, avec une capacité de supervision appropriée afin qu’elle s’acquitte 
de sa mission et qu’elle soit responsable de la surveillance directe d’un nombre suffisant 
d’établissements en vue d’avoir une influence à l’échelle de l’Union.   
 
Et enfin, il convient d’évoquer la réforme du cadre de gestion de crise. L’union bancaire a 
prouvé à plusieurs reprises sa capacité à gérer rapidement les scénarios de crise bancaire, en 
prenant des décisions complexes grâce à une coopération sans heurts et intense entre la BCE 
et le Conseil de résolution unique (CRU), ainsi qu’avec plusieurs autorités nationales. 
 
Notre dernière affaire à cet égard a été la gestion efficace de la faillite du groupe Sberbank à la 
suite de l’invasion de l’Ukraine par la Russie. Cependant, nous poursuivons nos travaux à partir 
de l’hypothèse que le cadre de résolution ne s’appliquerait qu’à un nombre restreint de banques, 
et nous avons affaire à des cadres de liquidation nationaux très hétérogènes et à des systèmes 
de garantie des dépôts qui jouent des rôles différents selon les États membres. Il importe de 
réfléchir à ce que nous avons appris dans les premières années où nous avons appliqué ce 
nouveau cadre, et de nous orienter vers des améliorations ciblées de la législation comme des 
pratiques. Ce qui, accessoirement, nous aiderait à nous rapprocher de notre objectif d’union 
bancaire.  
1-005-0000 
Markus Ferber (PPE). – Merci beaucoup, Monsieur Enria, pour cet échange régulier. Nous 
aborderons tout à l’heure les sujets d’actualité. J’ai donc deux questions sur le thème général. 
 
Premièrement: d’après vos statistiques, le taux de «prêts non performants» (PNP) des banques 
relevant du mécanisme de surveillance unique continue de baisser. Il s’agit d’une évolution qui 
est la bienvenue. Cependant, parallèlement, le taux de crédits présentant un risque de crédit 
accru, appelés prêts de stade 2 (stage 2 loans), ne cesse d’augmenter depuis plusieurs 
trimestres. Je trouve cette tendance extrêmement préoccupante. Comment pouvez-vous 
expliquer cette évolution contraire, et quelles sont ses répercussions sur la qualité des actifs des 
banques européennes? 
 
Et ma deuxième question: au cours des dernières années, il est apparu que le secteur 
cryptographique était largement en marge du reste du système financier. Pendant longtemps, 
la volatilité des crypto-actifs et la faillite des fournisseurs de services cryptographiques n’ont 
eu aucune incidence sur le système financier traditionnel. Toutefois, du fait de la faillite de la 
Silvergate Bank, la banque de nombreux fournisseurs de services cryptographiques, nous 
observons aujourd’hui pour la première fois un cas où les problèmes du secteur 



cryptographique ont également touché le système financier traditionnel. Quel est votre avis sur 
ce cas, et constatez-vous une hausse des interdépendances, c’est-à-dire des dépendances entre 
le monde de la cryptographie et le monde bancaire? Quelles en sont les incidences sur le plan 
réglementaire et concernant la surveillance?  
1-006-0000 
Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. – 
Merci beaucoup pour votre question. Vous avez tout à fait raison: la proportion de prêts non 
performants a continué de diminuer, mais nous avons constaté quelques hausses. En fait, les 
hausses que nous avons constatées concernent des prêts non performants sectoriels: par 
exemple, la qualité des actifs s’est déjà quelque peu détériorée dans le domaine du crédit à la 
consommation. 
 
Toutefois, il est vrai que les prêts de stade 2 ont enregistré une augmentation. Il s’agit des prêts 
sous-performants, qui commencent à montrer des signes de détérioration. Dans une certaine 
mesure, cette tendance n’a guère été surprenante, nous nous y attendions. La diminution 
continue de la proportion de prêts non performants se justifie également par le nombre de 
ventes et d’opérations de titrisations continues réalisées par les banques dites «banques à forte 
proportion de prêts non performants», à savoir les banques qui avaient encore à gérer un 
nombre considérable d’anciens portefeuilles. La tendance s’est poursuivie durant la pandémie 
ainsi qu’en 2022, ce qui réduit le numérateur. Naturellement, on assiste également à une hausse 
du dénominateur – les prêts – ce qui a contribué à la baisse du ratio. 
 
Cependant, des signes indiquent, sans surprise, un risque de crédit accru dans certains secteurs 
et dans certains ensembles de contreparties que nous suivons de près, cela va sans dire. C’est 
pour cette raison que, pendant la pandémie et l’année dernière, nous avons prêté une attention 
particulière à nos activités de contrôle des risques internes. En effet, cela permettrait dans une 
large mesure aux banques de repérer les problèmes à un stade précoce, en les traitant et en les 
classant de manière précoce également. Ainsi, la recommandation faite aux banques est de 
toujours engager le dialogue avec les clients et de trouver des solutions dès l’apparition de 
signes de détérioration. 
 
Sur le marché des cryptoactifs, vous avez raison, le phénomène est assez isolé. Les interactions 
ont été très limitées, voire inexistantes, avec le secteur bancaire officiel. Cela n’a pas changé. 
Dans un sens, l’effondrement du marché des cryptoactifs de l’année dernière n’a créé aucune 
vague au sein des banques officielles. 
 
Je dirais qu’il est important que les normes qui ont été approuvées par le Comité de Bâle à la 
fin de l’année dernière – qui sont particulièrement fortes et conservatrices quant à l’exposition 
des banques à l’égard des cryptoactifs – soient mises en œuvre dans l’Union dès que possible. 
Il s’agira d’un autre élément de protection important. Naturellement, les marchés de 
cryptoactifs (MiCA) constituent eux aussi une protection importante. 
 
Permettez-moi de mentionner un seul point sur les cryptoactifs: j’ai commencé ma carrière en 
tant que superviseur après l’affaire Ambrosiano et pendant l’affaire de la BCCI. Pour ce 
secteur, il est particulièrement important d’avoir des normes mondiales et d’avoir un aperçu 
général des risques. Prenons l’exemple de FDX. L’un des problèmes résidait dans la présence 
de plusieurs entités dans différentes juridictions, leur permettant ainsi de déplacer les risques 
d’une entité à une autre sans qu’aucune autorité ne soit en mesure de comprendre quels étaient 
les risques réels. En tout état de cause, la dimension d’une vue d’ensemble sur le groupe restera 
fondamentale. 



1-007-0000 
Markus Ferber (PPE). – Et Silvergate Bank n’a aucune influence sur le secteur bancaire réel? 
1-008-0000 
Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. – 
Silvergate était une très petite banque «crypto-friendly», qui s’est pratiquement mise en 
liquidation volontaire sans aucune incidence, d’après ce que j’ai compris, sur les autres 
banques. Par conséquent, cette affaire ne semble pas soulever de quelconques inquiétudes en 
matière de supervision. 
 
L’affaire de la Silicon Valley Bank est un peu plus complexe, car il y a eu un échange de 
cryptoactifs qui faisaient l’objet d’importantes réserves placées au sein de la banque. Ce fonds 
de cryptoactifs n’a dont pas pu garantir la conversion en dollar au pair, ce qui a provoqué 
quelques remous dans le monde des cryptoactifs. Mais une fois encore, les autres banques n’ont 
jusqu’à présent pas subi de dommages collatéraux. 
1-009-0000 
Aurore Lalucq (S&D). – Vous aviez fait part, fin 2022, si ma mémoire est bonne, avec 
José Manuel Campa et Luis de Guindos, de votre inquiétude quant à la non-application pleine 
et entière des accords de Bâle au niveau européen. Je crois même que vous aviez ajouté que ne 
pas mettre ces accords en œuvre aurait des répercussions sur la réputation et la compétitivité 
de l’Union européenne et porterait un coup au financement du système bancaire européen. 
Vous aviez averti les colégislateurs que nous sommes – et il n’y a pas que nous, il y a aussi le 
Conseil et la Commission – que trop de déviations par rapport à Bâle seraient problématiques. 
J’ouvre une parenthèse: je trouve quand même que l’on diverge souvent, entre colégislateurs 
et superviseurs, notamment sur la question des cryptos et sur celle de la réglementation bancaire 
– d’ailleurs j’exprime moi-même mon inquiétude à ce propos. Est-ce que vous pouvez nous 
dire, hormis les points que vous avez mentionnés dans votre discours, quels sont les points sur 
lesquels il ne faut vraiment absolument pas dévier des accords de Bâle, puisque nous sommes 
en effet en cours de négociation? 
 
Mon second point concerne la question des ratios de liquidités et de la gestion du risque de 
taux d’intérêt des banques européennes. Comment voyez-vous cela, vous, en tant que 
superviseur? Parce que ce n’est quand même pas si difficile que cela, à gérer, normalement, un 
risque de taux d’intérêt… Pourtant, nous avons vu que cela pouvait mettre en faillite certaines 
banques, côté américain – ce n’est quand même pas banal, cette affaire! Donc, est-ce que nous, 
de notre côté, au niveau des ratios de liquidités et de la gestion du risque de taux, nous sommes 
mieux armés?  
 
Enfin, il est très difficile de ne pas vous poser une question sur ce qu’il s’est passé entre Crédit 
suisse et UBS – le fait que nous allons avoir un mastodonte, et qu’il y ait quand même un sujet 
sur la hiérarchie des créanciers et la hiérarchie des pertes… J’aurais quand même voulu que 
l’on soit rassurés sur ce point-là. 
1-010-0000 
Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. – En 
ce qui concerne les écarts par rapport à Bâle, disons que nous sommes désormais tous 
concentrés sur les incidences négatives qu’a eues la décision des autorités américaines de ne 
pas appliquer les normes de Bâle aux banques de taille moyenne. Je félicite les colégislateurs 
de l’Union pour leur décision d’étendre le champ d’application des normes internationales. 
 
Néanmoins, naturellement, nous avons choisi ici et là de ne pas nous éloigner des normes 
internationales, et de les alléger en partant du principe que cela favoriserait certains secteurs 



d’activité. Et une fois encore, à mon avis, la recommandation est toujours la suivante: essayer 
de s’en tenir aux normes internationales, car même si elles ne sont pas la Bible, elles n’en 
demeurent pas moins ce que les autorités du monde entier ont produit de meilleur pour protéger 
la stabilité, la sécurité et la solidité de nos banques. 
 
Dans les secteurs qui, à mes yeux, sont plus délicats, je pense que la déviation déjà ancienne 
concernant le risque lié à l’ajustement de la valeur du crédit peut avoir des incidences sur 
certains secteurs d’activités et sur certaines banques. En particulier à une période où les taux 
d’intérêt augmentent, je serais très prudent également en ce qui concerne les allègements du 
cadre prudentiel pour les biens immobiliers commerciaux et résidentiels, qui sont naturellement 
très sensibles à la hausse des taux d’intérêt. 
 
En effet, en ce qui concerne le risque de liquidité et le risque de taux d’intérêt, ils sont au centre 
de notre attention au regard des efforts de surveillance prudentielle. Nous nous sommes 
penchés sur le risque de taux d’intérêt dès 2021. Je préciserai ma pensée sur ce sujet lors de 
notre prochain échange, mais je peux dire que l’année dernière, nous avons mené un examen 
ciblé très approfondi, ainsi qu’une campagne d’inspections sur place auprès des banques. 
Concernant les pratiques de gestion des risques, nous avons recensé un certain nombre de 
faiblesses chez les banques en matière de couverture, de tests de résistance et d’hypothèses sur 
le comportement des déposants. Nous avons évidemment demandé aux établissements 
bancaires de remédier à ces lacunes et de renforcer leur gestion du risque de taux d’intérêt. 
 
Par conséquent, nous disposons des outils nécessaires et nous les utilisons largement. De plus, 
les tests de résistance que nous mettrons en place cette année au titre des couvertures de l’ABE 
nous aideront à nous concentrer sur ces questions. En ce qui concerne les ratios de liquidité, 
disons que ceux des banques européennes sont pour le moment très solides. 
 
Je souhaiterais cependant mentionner un point: nous avons déjà assisté à des situations où la 
volatilité était particulièrement élevée. Dès lors, nous devons peut-être axer davantage nos 
activités de supervision – si je suis honnête, nous l’avons déjà fait – sur les différents types de 
contreparties des banques, en veillant à être particulièrement attentifs aux modèles 
économiques qui présentent des faiblesses dans leur stratégie de financement. L’année 
dernière, nous avons néanmoins déjà commencé à réexaminer les plans de financement des 
banques. Nous savons que les opérations de financement à long terme ciblées, les mécanismes 
de prêt de la BCE, sont retirées progressivement. Nous avons donc mis l’accent sur ce point. 
 
Credit Suisse-UBS: nous avons rencontré un problème de hiérarchie des créances. Certaines 
inquiétudes ont été suscitées par le fait que les instruments additionnels de catégorie 1 en Suisse 
contiennent une clause spécifique qui est indisponible, inutilisée dans les contrats et qui, en 
vertu de la législation de l’Union, permet au superviseur de déclencher une dépréciation 
permanente à zéro de ces instruments en cas de soutien public déployé en faveur de la banque.  
 
Cette clause a donné lieu, dans une certaine mesure, à une inversion de la hiérarchie, car les 
titulaires de fonds propres ont continué de recevoir une certaine valeur positive pour leurs 
investissements, contrairement aux investisseurs d’instruments additionnels de catégorie 1. La 
situation a semé quelque trouble sur le marché pour les instruments additionnels de catégorie 1 
et s’est également répercutée à d’autres catégories d’actifs. 
 
Hier, nous avons précisé que ce type d’approche ne serait pas réalisable au titre du cadre 
européen. Naturellement, ce ne serait pas seulement le cas dans une procédure de résolution où 



nous devrions suivre de près la hiérarchie des créances, mais, en tant qu’autorités, nous 
appliquerions cette même approche à des solutions privées orchestrées. 
1-011-0000 
Georgios Kyrtsos (Renew). – Je tiens à remercier M. Enria pour sa présentation, et de la 
qualité de son travail, naturellement. 
 
J’aimerais vous poser trois questions. La première concerne l’écart entre les taux d’intérêt. 
Nous savons que les taux d’intérêt appliqués aux dépôts restent très faibles, tandis que les taux 
d’intérêt appliqués aux prêts octroyés par les banques ne cessent d’augmenter. Je viens de 
Grèce, et cette situation est très caractéristique. Certes, une telle situation est favorable aux 
performances des banques – nous voulons que les banques soient rentables et solides, etc. – 
mais elle n’est pas favorable pour l’économie, pour la société, ni même pour la politique, car 
cela engendre une grande insatisfaction. Pensez-vous que cette situation soit normale? Va-t-
elle perdurer, va-t-elle s’améliorer? Avons-nous atteint la limite à laquelle une intervention est 
nécessaire? Merci de bien vouloir nous donner votre avis. 
 
La deuxième question porte sur le rôle de la banque saoudienne qui a accéléré ou influencé la 
faillite de Credit Suisse. Il s’agit en quelque sorte d’un facteur exogène, mais avons-nous dans 
les banques européennes de grands investisseurs de la péninsule arabe qui pourraient être 
sensibles à nos besoins européens? Disons-le ainsi. Est-ce que cela vous inquiète? 
 
Enfin, la troisième question a trait à vos propos, selon lesquels nous devons travailler sur des 
normes et sur le système de lutte contre le blanchiment de capitaux. Il va de soi que la guerre 
va continuer. Nous devons donc garder à l’esprit les oligarques russes qui financent la guerre 
de Poutine, etc. Quelles sont, d’après vous, les lacunes que nous devons combler? 
1-012-0000 
Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. – En 
ce qui concerne les taux d’intérêt, en tant qu’autorité chargée du contrôle prudentiel, nous 
devons assurément éviter toute intervention susceptible de porter atteinte aux mécanismes de 
fixation des prix des banques. J’ai pu remarquer qu’en règle générale, il existe une sorte de 
dynamique relativement normale, dès lors qu’il y a une réduction et que les taux d’intérêt sont 
même devenus négatifs, les marges des banques comprimées à l’extrême, parce qu’elles n’ont 
pas, jusqu’au tout dernier stade, appliqué de taux d’intérêt négatifs, par exemple, pour les 
déposants, tandis que ces derniers se voyaient appliquer des taux d’intérêt négatifs sur leurs 
dépôts, par exemple, à la banque centrale. 
 
Lorsque les marges augmentent de nouveau, on assiste à une sorte d’ajustement plus rapide du 
côté des actifs, où les contrats intègrent parfois des conditions de taux variables, tandis que la 
réaction du côté des passifs est un peu plus lente. 
 
Je suis convaincu, surtout maintenant, que les facilités extraordinaires des banques centrales 
sont en train d’être supprimées, que la concurrence entre les banques pour les déposants 
augmentera et que nous constaterons également les effets du côté des déposants. 
 
Concernant le rôle des investisseurs arabes ou autres, en effet, dans la structure de propriété de 
nos banques, nous disposons également de fonds souverains et d’investissements provenant de 
juridictions étrangères, notamment des Émirats arabes unis et d’Arabie saoudite. Je 
m’abstiendrai de tout commentaire sur le rôle qu’ils ont joué dans l’affaire du Credit Suisse, 
car nous ne contrôlons pas cette banque, je n’ai rien à dire à ce sujet. En règle générale, 
cependant, nous considérons également les investisseurs étrangers sur nos marchés comme un 



élément positif de la gouvernance de nos banques, et nous n’avons constaté aucun problème 
précis à ce niveau. 
 
À l’égard des règles de lutte contre le blanchiment de capitaux, ce domaine, comme vous le 
savez, ne relève pas de notre compétence. L’interface entre l’autorité chargée du contrôle 
prudentiel et le cadre de lutte contre le blanchiment de capitaux se situe généralement au niveau 
de la gouvernance et du contrôle internes. Si les banques disposent d’une solide gouvernance 
interne, de solides contrôles internes, elles ne prennent généralement pas part à des activités 
qui ont suscité des préoccupations en matière de blanchiment de capitaux ou d’activités ou de 
sanctions pénales. C’est l’élément le plus important qui doit être renforcé. Nous avons 
considérablement intensifié la coopération avec les autorités de lutte contre le blanchiment de 
capitaux par l’échange de notes et d’informations, afin d’être en mesure de réaliser un examen 
solide de nos banques des deux points de vue. La création d’une autorité européenne de lutte 
contre le blanchiment de capitaux constituera un grand pas vers l’avant, car jusqu’à présent, 
les types d’évaluation que nous recevons des différentes autorités nationales sont très variés en 
matière d’objectif, de qualité, de profondeur; par conséquent, l’harmonisation et le 
renforcement des fonctions de lutte contre le blanchiment de capitaux à l’échelle européenne 
seront très positifs pour nos banques et pour notre marché. 
1-013-0000 
Ernest Urtasun (Verts/ALE). Monsieur Enria, on a l’impression, en regardant les derniers 
événements avec la SVB et le Crédit Suisse, que l’on revient sur les promesses qui avaient été 
faites en 2008. Avec la SVB, les Américains ont décidé de renflouer tous les déposants sans 
limite et, avec le Crédit Suisse – c’est presque encore plus inquiétant – il a été décidé d’inverser 
la hiérarchie de l’application des pertes et les Suisses ont fini par renflouer les actionnaires. Je 
pense que c’est très inquiétant.  
 
Cette situation ne s’est évidemment pas produite dans l’Union européenne, mais ma première 
question est de savoir si vous pensez que cela serait possible au sein de l’Union européenne. Je 
pense en effet qu’il serait opportun que les autorités envoient un message très clair indiquant 
que le régime que nous avons mis en place à partir de 2008, le régime de résolution, est ferme 
et reste en place en Europe, et que nous n’allons pas suivre la voie empruntée par les 
Américains et les Suisses. Il s’agissait là de ma première question.  
 
La deuxième question porte sur une chose que nous, Européens, faisons mal, ou sommes en 
passe de faire mal, à savoir l’application de Bâle. Et je suis très heureux que vous ayez dit très 
clairement aujourd’hui que vous ne voulez pas que l’on s’écarte de Bâle, parce que cela 
signifierait que certaines banques européennes ont des risques qui ne sont pas couverts. Mais 
je voudrais vous poser cette question: si l’Union européenne finit par devenir une juridiction 
non conforme à Bâle, quel effet pensez-vous que cela pourrait avoir sur le régime de Bâle au 
niveau international? Quel genre de message envoyons-nous aux autres juridictions? 
1-014-0000 
Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. – 
Merci beaucoup pour votre question. Tout d’abord, permettez-moi d’exprimer à nouveau ma 
foi dans le fonctionnement du cadre institutionnel que nous avons créé en réponse à la crise. Je 
pense que nous avons réalisé un excellent travail dans son ensemble afin de renforcer le cadre 
et permettre aux autorités de gérer des crises complexes sans heurts et, idéalement, sans 
conséquences négatives pour les déposants et pour les marchés en général. Naturellement, il 
est toujours possible de faire mieux, mais le cadre dans son ensemble est, à mon avis, positif. 
 



Concernant la question de la dépréciation des instruments additionnels de catégorie 1 et de 
l’application de pertes dans l’affaire de Credit Suisse, permettez-moi d’être clair, le cadre qui 
découle de la grande crise financière suppose que les créanciers soient exposés à des pertes en 
cas de crise bancaire. C’est donc important de le souligner. De plus, le problème soulevé est le 
suivant: nous devons suivre une hiérarchie appropriée des créances. Idéalement, je pense que 
la possibilité pour nous réside dans l’Union européenne; cela devrait être réalisé au sein du 
cadre institutionnel dont nous disposons. Donc, dans l’idéal, si l’Union se montre déterminée, 
mais également si nous avons une solution privée, orchestrée face à la crise, comme cela a été 
le cas avec l’acquisition de Credit Suisse par UBS, il serait important de respecter autant que 
possible la hiérarchie des créances. C’est ce que nous avons fait valoir hier dans notre 
déclaration. 
 
Le résultat de la solution de rachat de Credit Suisse par UBS est positif, car, ne l’oublions pas, 
Credit Suisse était une banque importante, d’envergure mondiale, ce qui signifie qu’une 
liquidation désordonnée aurait grandement perturbé les marchés financiers mondiaux. Par 
conséquent, cette solution a été très positive. Toutefois, ce problème de hiérarchie des créances 
a été particulièrement délicat pour nous. 
 
Concernant les affaires aux États-Unis, une fois encore, je pense qu’il est important de 
maintenir le cadre dont nous disposons. Jusqu’à présent, son fonctionnement a été, je pense, 
relativement satisfaisant. Je crois qu’il est important de garantir une répartition appropriée des 
pertes, d’abord aux actionnaires, puis selon la hiérarchie des créances. Ici, de toute évidence, 
les autorités américaines ont déclenché l’«exception du risque systémique», liée à des 
turbulences particulières du côté des entreprises non assurées pour les banques de détail. Dans 
ce cas, je pense que la meilleure protection systémique dont nous disposons consiste à éviter 
ces modèles économiques extrêmes qui donnent lieu à ces violentes ruées des déposants. 
 
En ce qui concerne votre remarque sur l’application de Bâle, je dirais que l’effet constaté 
s’explique par le fait que l’Union commence à dévier des normes internationales. Le débat dans 
d’autres juridictions devient également houleux et nous pourrions assister à d’autres déviations 
dans d’autres systèmes. Il en résultera finalement un affaiblissement du système mondial de 
manière générale, qui ne serait pas survenu si tous les pays avaient mis en œuvre les normes 
mondiales. 
 
Encore une fois, permettez-moi de rappeler que, à mes yeux, ce qui est important et ce sur quoi 
nous devrions nous concentrer est la configuration institutionnelle, il ne s’agit donc pas de 
normes écrites dans une tour d’ivoire par des organismes de réglementation. Nous avons assisté 
à un grand débat international. Nous avons fait un rapport exhaustif au Parlement et le G20 a 
exprimé son appui. Dès lors, plus les pays resteront fidèles à leurs engagements internationaux, 
plus les retombées seront positives. 
1-015-0000 
Dorien Rookmaker (ECR) – Merci, Monsieur Enria, de votre présence à la 
commission ECON. Je souhaite m’exprimer en néerlandais. Les événements survenus à la 
Silicon Valley Bank nous montrent que les petites banques qui ne sont pas soumises à un 
contrôle peuvent encore présenter un risque important. D’après ce que j’ai pu comprendre, la 
Silicon Valley Bank a eu du mal à se financer, puis a procédé à l’émission d’actions, ce qui a 
suscité de vives inquiétudes chez les grands créanciers dont l’argent circule au sein de la Silicon 
Valley Bank, et une vague de retraits s’en est suivie. Je souhaiterais savoir si vous pensez que 
ces scénarios sont également possibles en Europe. Après tout, les banques conservent des 



réserves pour faire face aux risques financiers. Mais que font-elles exactement pour gérer le 
risque d’une crise de confiance?  
 
J’aimerais ensuite vous poser une question: Avez-vous une idée de la manière dont les autorités 
nationales compétentes exercent leur surveillance sur les banques non systémiques? Car j’ai 
l’impression que cela varie considérablement d’un pays à l’autre. Évidemment, nous pouvons 
assurer une harmonisation en Europe, mais si les règles harmonisées sont appliquées 
différemment entre nous, et il en va de même pour Bâle, bien sûr, alors nous créons toujours 
une situation déséquilibrée et nous perdons de vue les risques. J’aimerais donc savoir ce que 
vous en pensez.  
 
Par ailleurs, il y a eu les événements au sein du Credit Suisse. Ceux-ci ont montré que les 
acheteurs d’obligations AT1 couraient d’énormes risques dans leurs investissements. Le Credit 
Suisse a entraîné une perte de 17 milliards pour les investisseurs. Pouvez-vous nous dire 
combien de milliards d’obligations Coco – car c’est ainsi qu’on les appelle – figurent dans les 
bilans des banques de l’Union? Enfin, dans quelle mesure constatez-vous que l’ajustement des 
taux d’intérêt de la BCE pourrait menacer la stabilité financière et la viabilité des banques? 
Pensez-vous que certaines banques pourraient rencontrer des difficultés en raison de la hausse 
des taux d’intérêt? 
1-016-0000 
Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. – 
Concernant la première question sur les petites banques et le risque élevé de panique bancaire, 
permettez-moi d’affirmer, tout d’abord, qu’il ne s’agissait pas de petites banques. En effet, les 
banques telles que la Silicon Valley Bank ou First Republic enregistrent plus de 200 milliards 
de dollars d’actifs. 
 
Dans notre cadre, elles seraient considérées comme des établissements importants sous la 
responsabilité de la BCE et comme des banques de taille moyenne dans notre circonscription. 
Il ne s’agit donc pas de tout petites banques. Ce qui a mené à la vague de retraits – je 
développerai lors de notre prochain échange – n’a pas tant été la taille de ces banques, mais le 
fait que celles-ci avaient une base de dépôts très concentrée et une composition uniforme des 
passifs et des actifs concentrée sur les entreprises technologiques, le capital-risque, 
l’investissement dans les entreprises technologiques et les fournisseurs de cryptoactifs. Une 
composition très homogène, donc. Elles ont également investi avec de mauvaises pratiques de 
gestion actif-passif, des dépôts à long terme, c’est-à-dire des dépôts dans des actifs à long 
terme. Cela a naturellement donné lieu, avec la hausse des taux d’intérêt, à des moins-values 
latentes. 
 
Nous avons donc assisté à une exposition extrême au risque de taux d’intérêt couplée à une 
concentration de déposants non assurés et à un modèle économique homogène de génie. C’est, 
disons, la combustion qui a entraîné la ruée sur les banques. Nous n’avons aucun exemple de 
banque européenne présentant les mêmes caractéristiques extrêmes. 
 
Passons à la question relative aux autorités nationales compétentes. Ces dernières sont chargées 
de la supervision directe et quotidienne des «établissements moins importants». Cependant, ce 
contrôle intervient dans le cadre du MSU, les méthodes sont donc convenues elles aussi dans 
ce cadre. Il existe une fonction de surveillance élaborée à la BCE, et nous coopérons très 
étroitement avec les autorités nationales. 
 



Enfin, concernant les instruments additionnels de catégorie 1: ces derniers sont calculés comme 
des instruments de fonds propres. Il est donc clair que, si une banque est en difficulté, elle est 
censée absorber les pertes. C’est ainsi que les banques fonctionnent. En réalité, l’une des 
principales actions de réparation à la suite de la dernière crise a été d’éviter les renflouements, 
n’est-ce pas? C’est-à-dire que les gouvernements injectent l’argent du contribuable dans les 
banques tandis que les investisseurs en instruments de fonds propres continuent de recevoir des 
paiements réguliers des coupons. 
 
Il est donc vrai que ces instruments absorbent les pertes en cas de crise. Comme je l’ai évoqué 
précédemment, le problème de la structure hiérarchique a été très délicat. Néanmoins, ces 
instruments ne sont pas dangereux. Il s’agit plutôt d’instruments qui ne devraient jamais... Il 
s’agit en fait d’éléments importants de la structure du capital des banques. Ils contribuent à 
absorber les pertes. Lorsque les fonds propres sont réduits en raison de pertes, ils peuvent être 
convertis en actions dans plusieurs cas et ainsi rendre la banque plus solide et contribuer au 
sauvetage de la banque. Ces instruments sont donc utiles.  
 
1-017-0000 
Dimitrios Papadimoulis (GUE/NGL). Madame la Présidente, Monsieur Enria, je tiens à vous 
remercier d’être de nouveau parmi nous et de ce que vous nous avez déclaré. J’aurais deux 
questions à vous poser. La première concerne l’engagement du Fonds de garantie des dépôts 
et de résolution des États-Unis selon lequel, d’une part, tous les dépôts, garantis ou non, seront 
intégralement couverts et, d’autre part, la garantie des dépôts non garantis sera versée par un 
fonds de garantie des dépôts et sera récupérée par le biais de contributions des banques et ne 
sera pas à la charge des contribuables. Eu égard à cet engagement, ma question est la suivante: 
ne pensez-vous pas que la nécessité de mettre enfin en œuvre le système unique européen de 
garantie des dépôts, que vous-même, mais aussi la Commission et la Banque centrale 
européenne soutenez mais qui reste bloqué depuis des années, compromettant ainsi 
l’achèvement de l’union bancaire, acquiert une importance particulière?  
 
Mon second point est le suivant. Nous savons tous que les propos rassurants, que vous mais 
aussi Mme Lagarde et la Commission avez tenus jusqu’à présent, ne sont pas suffisamment 
convaincants aux oreilles des déposants et des personnes qui participent au fonctionnement du 
système bancaire en Europe. J’aimerais donc vous demander si, à votre avis, il convient de 
faire de la diminution des déviations qui existent par rapport aux règles de Bâle III une priorité, 
de sorte à limiter les risques directs et indirects que vous avez prudemment évoqués. Et je 
voudrais en particulier vous demander ce que vous entendez par l’expression que vous avez 
employée, à savoir «la nécessité de prêter attention aux différents aspects de la liquidité»? Quel 
risque réside dans les «différents aspects de la liquidité»?  
1-018-0000 
Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. – En 
ce qui concerne votre première question sur la FDIC [Federal Deposit Insurance Corporation] 
et sur la couverture des déposants non assurés, comme je l’ai évoqué précédemment, cette 
décision a été assez controversée. Cependant, elle a été dictée aux États-Unis par une 
fonctionnalité spécifique de la Silicon Valley Bank qui a finalement été étendue à d’autres 
banques régionales, et même à des banques qui ne présentaient pas les mêmes caractéristiques. 
La décision prise par les autorités américaines a déclenché cette «exception du risque 
systémique» et empêché en tout état de cause que l’argent du contribuable soit utilisé à cette 
fin. Nous respectons cette décision. 
 



Je ne vois pas pourquoi il faudrait modifier quoi que ce soit dans le dispositif européen à l’heure 
actuelle puisque, de fait, nous n’avons pas ces types de modèles économiques extrêmes qui 
déclencheraient de telles préoccupations. Devrons-nous surveiller ce genre de choses 
proactivement? Oui, sans aucun doute. Je ne dirais pas que c’est à cause de la Silicon Valley 
Bank, pour être honnête. Je dirais que c’est précisément parce que nous devons éviter que les 
différences qui existent dans le fonctionnement des divers systèmes de garantie des dépôts 
(SGD) puissent créer des dynamiques différentes dans les différents États membres car, comme 
nous l’avons vu, l’instabilité se déplace à la vitesse «grand V», même au-delà des frontières. Il 
importe donc d’avoir un système homogène. Le paquet CMDI [crisis management and deposit 
insurance] pourrait également constituer une belle avancée, avant même que le SEAD [système 
européen d’assurance des dépôts] ne progresse dans l’harmonisation du fonctionnement des 
systèmes de garantie des dépôts. 
 
En ce qui concerne mes propos rassurants, je crois que c’est la première fois que quelqu’un me 
dit que j’ai des propos rassurants pour les banques! Je suis heureux d’entendre cela. En règle 
générale, je dirais qu’en effet, il m’importe que nous nous rapprochions autant que possible des 
normes internationales, qui constituent les critères de référence au regard desquels chacun est 
jugé à l’échelle internationale. S’il existe des écarts aujourd’hui, il pourrait s’agir, à mon avis, 
de l’impression erronée de soutenir l’activité de prêt dans certains secteurs en particulier, mais 
cela se produit généralement avec une couverture inappropriée des risques qui accompagnent 
l’activité en question, et qui peuvent réapparaître à l’avenir en cas de défaillance d’une banque. 
De plus, dans une telle situation, je suis certain que les législateurs ou les superviseurs seraient 
blâmés. Par conséquent, je vous invite à faire preuve de toute la prudence et de toute la 
diligence possibles en restant proches des normes internationales. 
1-019-0000 
Danuta Maria Hübner (PPE). – Une question concerne votre rapport annuel sur les activités 
prudentielles de 2022. Vous avez reconnu que vous ne considériez pas les progrès réalisés 
comme suffisants au sein des banques, des risques, des contrôles et de la gouvernance interne. 
Quelle est la situation aujourd’hui? Allons-nous vers la bonne direction? Voilà ma première 
question. 
Et voici la seconde: pourriez-vous nous faire part de vos remarques sur la manière dont vous 
coopérez à l’heure actuelle avec le Conseil de résolution unique (CRU), et en particulier avec 
les nouvelles autorités, ainsi que sur son fonctionnement dans le contexte actuel? 
1-020-0000 
Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. – La 
gouvernance reste comme avant le domaine qui revient le plus fréquemment dans notre 
processus de contrôle et d’évaluation prudentiels. À notre avis, elle pourrait être à l’origine de 
la majorité des faiblesses que nous constatons également dans d’autres domaines.  
 
En cette période en particulier, les banques sont confrontées – au-delà des difficultés actuelles 
dont nous avons discuté et dont nous continuerons de discuter lors de la prochaine séance – à 
des défis plus structurels à long terme, posés par la numérisation, le changement climatique 
ainsi que les risques liés au climat et à l’environnement. Ces domaines requièrent un solide 
pilotage par les conseils d’administration, et pour nous, il est important de pouvoir disposer, 
premièrement, des compétences appropriées au sein des conseils et, deuxièmement, de cadres 
prêts à relever ces défis. Dès lors, il est indispensable de disposer d’un mécanisme de régulation 
au sein même de la gouvernance des banques. 
 



Ces domaines sont au centre de notre attention. Cette année, nous réaliserons un nouvel examen 
ciblé de l’efficacité des conseils d’administration et nous poursuivrons nos travaux sur la 
diversité au sein de ces conseils. Ces deux éléments importants sont au cœur de notre attention. 
 
En ce qui concerne notre coopération avec le CRU, je dois dire que je suis très satisfait. En 
toute honnêteté, cette coopération a toujours été l’un des éléments solides de notre cadre, non 
seulement du fait de ce qui est écrit dans la loi, mais également parce que... nous avons un 
protocole d’accord. Nous échangeons des informations, nous nous réunissons fréquemment. 
Lorsqu’une banque commence à montrer des signes de faiblesses, nous engageons le dialogue 
avec le CRU de sorte à commencer les préparatifs à un stade précoce. Cette procédure est 
menée de manière confidentielle et fonctionne réellement très bien. En outre, lors du week-end 
consacré à la Sberbank, nous avons réussi à appliquer nos processus complexes en parallèle, 
de sorte à pouvoir boucler le processus le dimanche soir au plus tard. Et cela a également été 
un succès. 
 
Ainsi, à mes yeux, et j’espère que Dominique Laboureix partagera mon opinion, la coopération 
est excellente. 
1-021-0000 
René Repasi (S&D). – Madame la Présidente, j’aimerais revenir sur la question posée par ma 
collègue Aurore Lalucq sur les fonds propres additionnels de catégorie 1. En réponse à sa 
question, vous avez indiqué que ce qui s’était passé en Suisse ne pourrait pas se produire dans 
le cadre de l’Union et vous avez fait référence à une clause dans ces obligations. En effet, en 
petits caractères, il était indiqué que les autorités suisses pouvaient faire abstraction de l’ordre 
de priorité normal, et elles ont eu recours à cette clause particulière. 
 
Par conséquent, je me demande si vous aviez connaissance de clauses similaires pour les 
banques contrôlées dans le cadre du MSU au regard des instruments additionnels de 
catégorie 1? Si tel est le cas, quelles sont les conséquences? Si nous nous trouvions dans une 
situation de fusion commerciale avec une banque en difficulté, ce qui signifie alors que les 
actionnaires pourraient recevoir une sorte d’indemnisation, la seule possibilité, en dehors des 
instruments additionnels de catégorie 1, serait un genre de renflouement interne. Par 
conséquent, la question est de savoir si vous vous opposeriez à la fusion commerciale et 
soumettriez la banque à une procédure de résolution ou si vous accepteriez une fusion 
commerciale, même si cette opération se faisait au détriment de la priorité? 
1-022-0000 
Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. – La 
première réponse est simple. À ma connaissance, et eu égard aux recherches privées au sein 
des documents contractuels exhaustifs des instruments additionnels de catégorie 1 des banques 
européennes, il n’existe aucune clause semblable à celles que vous trouvez dans les instruments 
additionnels de catégorie 1 suisses. Les banques européennes ne sont donc pas concernées par 
une telle clause. 
 
Concernant la seconde question, j’ai indiqué clairement que nous avons une hiérarchie précise 
des créances en matière de résolution, mais que nous avons également un engagement 
politique. Personnellement, j’ai pris l’engagement politique de respecter la hiérarchie des 
créances également dans le cas de solutions privées orchestrées qui ne donnent pas lieu à une 
procédure de résolution formelle. En tout état de cause, je crois savoir que les instruments 
additionnels de catégorie 1 dont nous disposons tous consistent soit en une conversion en fonds 
propres, ce qui placerait au moins les titulaires d’instruments additionnels de catégorie 1 au 
même rang que les actionnaires, soit en une clause de dépréciation temporaire qui permettrait 



aux titulaires d’instruments additionnels de catégorie 1 de récupérer de la valeur en cas de 
hausse après un quelconque type de solution. Par conséquent, les deux structures, la politique 
et le cadre juridique pointent dans la même direction. 
1-023-0000 
La présidente. – Nous n’avons pas beaucoup de temps, mais je souhaiterais prendre la parole 
juste une minute concernant une question. Ces dernières semaines, après toutes les turbulences 
auxquelles nous avons assisté dans le secteur bancaire, certains se demandent s’il serait 
judicieux et si le MSU pense accroître la solidité et la résilience des banques en imposant une 
sorte de restriction sur les rachats d’actions ou les dividendes. D’autres affirment que cela 
pourrait être une manière de détourner le capital des banques et d’augmenter la pression. 
J’aimerais connaître votre point de vue. Avez-vous avez l’intention d’imposer une telle 
restriction, vous penchez-vous sur la question ou quelles sont vos réflexions sur cette 
possibilité? 
1-024-0000 
Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. – Non, 
nous n’envisageons absolument pas cette possibilité. Nous avons déjà examiné les plans de 
répartition de nos banques. Elles nous ont présenté leurs projections de capital, notamment 
dans des scénarios défavorables, et aucun élément nouveau n’est susceptible de faire évoluer 
notre analyse de ces projections. Dans l’ensemble, les plans de répartition des banques sous 
notre contrôle consistent à agréger un ratio de distribution de 51 %, ce qui représente un 
pourcentage ordinaire et normal. En définitive, il n’est, à nos yeux, aucunement nécessaire de 
corriger notre analyse des répartitions. 
Je sais que des tensions se font parfois sentir, car nous avons formulé cette recommandation 
pendant la pandémie, mais nous étions dans un environnement totalement différent, empreint 
d’une incertitude totale. L’économie était à l’arrêt, nous avons assisté à la plus grande récession 
en temps de paix de l’histoire européenne et n’avions aucune visibilité sur la qualité des actifs. 
À l’heure actuelle, le cadre est complètement différent. Nous pouvons établir une distinction 
entre les banques, ces solutions ne sont donc même pas envisagées. 
1-025-0000 
La présidente. – Vos réponses ont été ciblées et rapides. Merci beaucoup, vraiment. Nous 
concluons donc notre audition publique avec Andrea Enria. 
(La séance est clôturée à 15 h 35.) 
 


